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Offre d’emploi 
AFFICHAGE INTERNE ET EXTERNE 

(19 octobre au 1er novembre 2022) 
 
________________________________________________________________________ 
 
1.0 IDENTIFICATION DU POSTE 
________________________________________________________________________ 
 

1.1  Titre : Agent ou agente de développement territorial 
   
1.2 Direction :  Développement du milieu 
 
1.3  Supérieur immédiat :  Superviseur de l’équipe de développement du 

milieu  
 
1.4  Nature du poste :  Catégorie des professionnels syndiqués1 
  Temporaire à temps complet pour le 

remplacement d’un congé de maternité  
  Horaire de 8 h à 17 h du lundi au jeudi et  
  de 9 h à 12 h le vendredi 
     
1.5 Entrée en fonction : Décembre 2022 
 
 
 
1.6 Lieu de travail : Mairie 

 
 
________________________________________________________________________ 
 
2.0 DESCRIPTION SOMMAIRE DU POSTE 
________________________________________________________________________ 
 
Le ou la titulaire du poste travaille à la réalisation des différentes actions liées à la 
planification du développement territorial, assure le lien avec les partenaires et est 
responsable du suivi de différents programmes liés au développement du milieu dont la 
Communauté maritime a la responsabilité. 

 
1 Ce poste est conditionnel au maintien du financement du Fonds régions et ruralité 
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La personne apporte un soutien aux travaux de toutes structures de concertation 
territoriale mises en place par le conseil de la Communauté maritime. Elle est responsable 
de l’application et du suivi de la Politique de soutien aux projets structurants ou de tout 
autre programme de même nature lié par entente entre un ministère et la Communauté 
maritime.  

La personne assiste l’agent de développement économique dans la mise en œuvre des 
stratégies de consolidation et de diversification économique 

 
________________________________________________________________________ 
 
3.0  FONCTIONS ET RESPONSABILITÉS 
________________________________________________________________________ 
 

• Assurer la préparation, l’animation et le suivi des travaux du Forum des partenaires; 
 
• Assurer le suivi des actions du Projet de territoire Horizon 2025;  
 
• Accompagner les organismes du milieu dans l'élaboration de leurs projets de 

développement locaux et territoriaux dans le cadre des programmes de soutien gérés 
par la Communauté maritime; 

 
• Analyser les projets déposés dans le cadre de la Politique de soutien aux projets 

structurants, en faire la présentation au comité d’analyse et en assurer le suivi; 
 
• Assiste l’agente de développement économique dans la réalisation d’activités de 

planification, de concertation et d’initiatives en lien avec le développement 
économique en général; 

 
• Favoriser la meilleure diffusion possible de l'information des différents programmes 

de financement disponibles;  
 
• Participer activement au développement des orientations et plans d’actions annuels du 

service de développement du milieu; 
 

• Effectuer toutes autres tâches déterminées par son supérieur immédiat.  

 
Participer au développement de l’organisation  
 
• Collaborer étroitement avec les autres services de manière à assurer le maintien des 

services à la population; 
 
• Fournir à ses collègues sa collaboration afin de favoriser l’atteinte des objectifs 

stratégiques. 
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________________________________________________________________________ 
 
5.0 HABILETÉS ET QUALIFICATIONS MINIMALES REQUISES 
________________________________________________________________________ 

 

• Détenir un diplôme universitaire en développement régional, en communication, en 
administration publique ou dans une autre discipline en lien avec le poste; 

 
• Deux années d’expérience dans une fonction similaire; 

 
• Capacité de mobiliser les partenaires et de développer des relations de confiance; 

 
• Polyvalence et capacité d’adaptation au changement; 
 
• Excellente connaissance du milieu et des organisations; 

 
• Facilité de communication orale et de rédaction; 

 
• La connaissance de la langue anglaise parlée serait un atout; 

 
• Entregent, sens de l’organisation, autonomie. 

 

________________________________________________________________________ 
 
6.0 RÉMUNÉRATION 
________________________________________________________________________ 
 
Salaire horaire de 31,13 $ à 38,92 $ selon la convention collective en vigueur. 
 
 

________________________________________________________________________ 
 
7.0     FERMETURE DES MISES EN CANDIDATURE 
________________________________________________________________________ 
 
Les personnes intéressées doivent soumettre leur candidature en remettant le formulaire 
« Demande d’emploi* » dûment complété avant le mardi 1er novembre 2022, 23 h 59 à : 
 

Madame Lucie Proulx 
Conseillère en ressources humaines 
 Municipalité des Îles-de-la-Madeleine 
460, chemin Principal 
Cap-aux-Meules (Québec) G4T 1A1 
Télécopieur : 418 986-6962 
recrutement@muniles.ca 

 
* Formulaire disponible à la mairie 


